
 

NORMES DE QUALITÉ 
 

Sommaire pour le glaucome 
Ce document est une ressource pour les fournisseurs de soins de santé et résume le contenu de la norme de 

qualité sur le Glaucome. Cette ressource peut être utilisée pour appuyer les fournisseurs de soins dans la 

prestation des soins, mais elle n’outrepasse pas la responsabilité des fournisseurs de soins de prendre des 
décisions avec des patients, après avoir tenu compte des circonstances uniques de chaque patient.  

Dépistage et évaluation 
 

Énoncé de qualité (ÉQ) 1: Examen oculaire 
de routine et évaluation complète du 
glaucome 

Les personnes à risque de glaucome subissent un 
examen oculaire de routine. Les personnes 
soupçonnées d’être atteintes de glaucome, d’après 
l’examen oculaire de routine, subissent une 
évaluation complète du glaucome. 

Les fournisseurs de soins primaires identifient les 
personnes présentant un risque de glaucome et les 

orientent vers un ophtalmologiste pour une 
évaluation. 

Les ophtalmologistes effectuent un examen 
oculaire de routine chez les personnes qui 
présentent des signes de glaucome ou des facteurs 
de risque de glaucome. Communiquer les résultats 
des examens au patient et à son fournisseur de 
soins primaires. 

 

Surveillance, partage de renseignements et renvoi à un spécialiste 
 

ÉQ 2: Surveillance 

Les personnes atteintes de glaucome ou à risque de 
glaucome font l’objet d’un suivi selon un calendrier 
de réévaluation approprié, en fonction du stade 
actuel de leur maladie et du risque de progression 
vers une déficience visuelle. 

Réévaluer régulièrement les personnes présentant 
un risque de glaucome ou chez qui un glaucome a 
été diagnostiqué, en fonction de la gravité et de la 
stabilité de la maladie et du risque de perte 
progressive de la vision.  

ÉQ 3: Renseignements 

Les fournisseurs de soins oculaires parlent aux 
personnes atteintes de glaucome ou à risque de 
glaucome de leur diagnostic, de leur pronostic et 
de leur prise en charge, et leur offrent des 
renseignements pertinents et accessibles sur leur 
état lors des visites initiales et ultérieures. 

Discuter avec la personne du diagnostic, du 
pronostic et de la prise en charge de sa maladie. 
Fournir des informations sur le glaucome fondées 

sur des données probantes et adaptées à leurs 
besoins d'apprentissage, dans le format qui leur 
convient le mieux.  

ÉQ 4: Renvoi et accès en temps opportun à 
un ophtalmologiste 

Les personnes atteintes de glaucome sont 
renvoyées à un ophtalmologiste pour consultation, 
lorsque cela est cliniquement indiqué. 

Les fournisseurs de soins primaires fournissent un 
dossier détaillé, comprenant l'indication clinique, 
les antécédents, la pression intraoculaire, l'aspect 
du nerf optique, les champs visuels, l'imagerie (si 
possible) et les détails des médicaments et des 
interventions actuels et antérieurs pour le 
glaucome. Surveiller et traiter les patients en 
attente d'une prise en charge par l'ophtalmologiste 
consultant. 

Les ophtalmologues consultants trient et 
examinent les personnes atteintes de glaucome en 
temps voulu, en fonction de l'urgence clinique.  

 

https://www.hqontario.ca/Portals/0/documents/evidence/quality-standards/qs-glaucoma-qs-fr.pdf


 

 
SANTÉ ONTARIO, JUILLET 2023 2 

Traitement et intervention 
 

ÉQ 5: Médicaments et traitement au laser 

Les personnes atteintes de glaucome ou à risque de 
glaucome se voient offrir des médicaments ou un 
traitement au laser lorsqu’il est cliniquement 
indiqué. 

Prescrire des médicaments contre le glaucome 
comme traitement initial aux personnes atteintes 
de glaucome ou présentant un risque élevé de 
glaucome, et surveiller et documenter 
régulièrement leur réponse, les effets secondaires 
et l'évolution de la maladie.  

Fournir des instructions claires sur le moment et la 
manière d'utiliser le médicament et demander aux 
personnes de faire une démonstration de 
l'administration des gouttes pour les yeux afin de 
s'assurer que la technique est correcte. 

Proposer aux patients une thérapie au laser s'ils 
sont susceptibles d'en bénéficier, soit comme 
traitement initial, soit en complément des 
médicaments contre le glaucome. 

ÉQ 6: Chirurgie incisionnelle 

Les personnes atteintes de glaucome qui risquent 
de perdre la vue en dépit du traitement médical 
maximal toléré et d’un traitement au laser se 
voient offrir une chirurgie incisionnelle. 

Proposer ou référer les personnes vers une 
chirurgie incisionnelle si elles risquent d'évoluer 
vers une perte de vision en dépit d'un traitement 
médical et/ou d'une thérapie au laser. 

 

 

Ressources 
 

• La norme de qualité et le guide du patient sur le glaucoma bit.ly/3qVvptG 

• Fondation INCA bit.ly/3CFiui1 

• Ontario Association of Optometrists Eye Health Library (en anglais seulement) bit.ly/3oC7Bts 

• Primary Care Physician Guide – Glaucoma (en anglais seulement) bit.ly/3AieVNH 
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